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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 JANVIER 2024  
 

 
 
Membres : 
En exercice : 18 suite au décès récent d’un conseiller 
Quorum : 10 
Présents : 17 
Procurations : 1 
Absents :  
 

 
 
 
Convocation : 
Date d’envoi : 10 janvier 2024 
Date de publication : 11 janvier 2024 
 

 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le 16 janvier à dix-neuf heures, le conseil municipal de la 
Commune de CHOUZE-SUR-LOIRE dûment convoqué conformément aux dispositions de 
l'art L 2121-17 du CGCT, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie sous la Présidence de 
Monsieur Gilles THIBAULT, Maire.  
 
Date de la convocation : 10 janvier 2024 
 
Membres présents :  
Monsieur Gilles THIBAULT Maire, 
Madame Marina DANTIC, Monsieur Pierre DAVID, Madame Annick NOSSEREAU, Madame 
Françoise ROUX, Adjoints,  
 
Madame Lise DASSONVILLE, Monsieur Michel LEFEVRE, Madame Guylaine THIBAULT, 
Monsieur Yvan BOIDÉ, Monsieur Philippe JAMET, Monsieur Patrick REGNIER, Madame 
Laurence VENNEVIER, Madame Brigitte DELANOUE, Monsieur Jacques QUEUDEVILLE, 
Madame Angélique DUFRESNE, Madame Nathalie BEAUFILS, Monsieur Guillaume 
DELANOUE. 
 
Membre excusé :  
Membre excusé ayant donné pouvoir : Monsieur Jean-Pierre TISON a donné pouvoir à 
Monsieur Gilles THIBAULT. 
Membre absent :  
 
 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h04. 
 
Monsieur Guillaume DELANOUE a été élu secrétaire, en application de l’art L.2121-15 du 
C.G.C.T. 
 
 
 

 
 
 



Monsieur le Maire prend la parole, et informe qu'avant de commencer la séance du 
Conseil Municipal, il souhaite observer une minute de silence en hommage à 
M. Philippe CECCONI, Conseiller Municipal décédé en date du 12 janvier 2024.  
 

 
ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE : 

 
 

• Approbation du procès-verbal de la séance du 21 novembre 2023 

• Informations sur les décisions prises par le Maire dans le cadre des délégations de pouvoirs 

• CCCVL – Approbation de la modification des statuts 

• CCCVL – Approbation du rapport de la CLECT 

• Eglise – restauration de la maquette ex-voto 

• Acquisition à l’amiable d’un bien immobilier sis au 8, rue de Saumur 

• Autorisation d’ouverture de crédits d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 

• Questions et informations diverses 

 
 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du 21 novembre 2023 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal. 

 

 
 

Informations sur les décisions prises par le Maire dans le cadre des délégations de pouvoirs 
(art 2122-2 du CGCT) 

 

 
 
DCM : 2024-01-001 
5.7.5 – Modification des statuts  
CCCVL - Approbation de la modification des statuts 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-17,  
 
Vu le projet de territoire de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire approuvé 
par délibération n° 2021/143 du 05 juillet 2021, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes par arrêté préfectoral n°221-093 du 22 juillet 
2022,  

N° DATE DECISION 

2023-31 30/11/2023 
Travaux Place des Déportés, Rue de Tours – Déclaration du 
sous-traitant V2S  – VENDEE SUDRE SERVICES pour un montant 
de 1 800 € HT 

2023-32 11/12/2023 
Travaux Place des Déportés, Rue de Tours – Déclaration du 
sous-traitant AB SERVICE pour un montant de 25 075 € HT 

2023-33 11/12/2023 
Travaux Place des Déportés, Rue de Tours – Déclaration du 
sous-traitant 3D REVÊTEMENTS URBAINS pour un montant de 
15 288,80 € HT 

2023-34 13/12/2023 Travaux Rue de Saumur - Demande de subvention DETR 

2023-35 18/12/2023 Travaux Rue de Saumur - Demande de subvention F2D 

2023-36 22/12/2023 Location Logement – Renouvellement bail 84, rue de Saumur 

2024-01 05/01/2024 
Concession de terrain attribuée à Mme Fontaine Andrée pour 
un montant de 150 € 



Commune de Chouzé-sur-Loire – Séance du Conseil Municipal du 31 janvier 2024 2024-28 

 

 
Vu la délibération n° 2023/339 du 14 novembre 2023 portant sur la modification statutaire de 
la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire : définition des compétences Défense 
Extérieure Contre l’Incendie et Distribution de chaleur ou de froid, 
 
Vu le courrier de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire en date du 28 
novembre 2023 sollicitant l’avis des communes membres sur la révision générale des statuts 
de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 
 
Considérant les dispositions de l’article L5211-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois 
mois, à compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur la 
modification envoyée et qu’à défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée 
favorable, 

 

PRESENTATION 

Monsieur le Maire expose : 

Le conseil communautaire de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire a 
approuvé la révision générale de ses statuts par délibération n°2023-339/du 14 novembre 
2023. 
 
Les communes de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire sont associées au 
sein d’un espace de solidarité en vue d’élaborer et conduire ensemble un projet commun de 
développement et d’aménagement de leur territoire. 
 
Le projet de territoire des communes membres et de la Communauté de communes 2021-
2032 est fondé sur quatre principes : viser l’attractivité de son territoire, promouvoir la 
proximité entre l’intercommunalité, ses communes membres et ses habitants, animer et 
impliquer ses acteurs et assurer une coopération intercommunale renforcée et dynamique.  
 
La révision générale des statuts de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire a 
permis de mettre en œuvre les politiques prioritaires issues des quatre principes du projet de 
territoire. 
 
D’une part, et à l’issue d’un groupe de travail relatif à l’évolution de la compétence Défense 
extérieure contre l’incendie (DECI), les référents municipaux et les élus communautaires ont 
proposé de partager cette compétence au sein du bloc communal dans l’objectif d’une 
meilleure coordination entre les différents acteurs locaux (pouvoir de police du maire, rôle des 
référents municipaux, Régie d’eau et d’assainissement, Police municipale intercommunale, 
services communautaires et municipaux, Service départemental Incendie et de secours…) 
Le principe retenu est de maintenir la compétence de création des points d’eau incendie au 
niveau communal et le remplacement des points d’eau non-inscrits dans le schéma 
intercommunal de Défense extérieure contre l’incendie. 
Il est envisagé que la Communauté de communes soit compétente pour la création et la mise 
en œuvre du schéma de défense extérieure contre l’incendie, de prendre en charge les 
contributions communales du SDIS et d’assurer la réalisation des ouvrages nécessaires à la 
DECI. 
 
D’autre part, la Communauté de communes est déjà compétente en matière de réseau de 
chaleur d’intérêt communautaire du fait de la gestion du réseau d’eaux tièdes du CNPE 
alimentant des entreprises du parc d’Activité de Véron. 



Dans le cadre du développement des politiques environnementales et de la lutte contre le 
changement climatique, il est envisagé la création d’un réseau de chaleur sur le secteur 
Rabelais à Chinon. A ce titre, il est proposé que la Communauté de communes devienne 
compétente pour réaliser ce réseau de chaleur desservant plusieurs équipements 
communautaires (piscine, gymnase, accueil de loisirs Colette DESBLACHES…) et municipaux 
(tennis, Espace Rabelais). 
Il est enfin prévu la possibilité de porter conjointement des projets de réseaux de chaleur avec 
les communes par le truchement de la société publique locale. 
 

Le développement de la Culture du risque (Défense extérieure contre l’incendie) et 
l’approfondissement des politiques environnementales (réseau de chaleur) nécessitent donc 
de modifier les statuts du 22 juillet 2022 en ajoutant ces deux compétences de la manière 
suivante :  
 

• Ajout au point 2.2.1 Protection et mise en valeur de l’environnement  
Création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur d’intérêt 
communautaire :  

- Réseau d’eau tiède du Parc d’activité du Véron 
- Réseau de chaleur du « Secteur Rabelais » à Chinon 
- Réseaux de chaleur portés par la société publique locale Chinon Vienne et 

Loire Développement  
 

• Ajout au point 2.3.10 après Sécurité numérique  
Défense extérieure contre l’incendie : 

- Contribution au Service départemental d’incendie et de secours de l’Indre-et-
Loire en lieu et place de ses communes membres 

- Schéma intercommunal de défense extérieur contre l’incendie (SIDECI) 
- Accessibilité, numérotation et signalisation des points d’eau identifiés 
- Réalisation d’ouvrages, aménagement et travaux nécessaires pour garantir la 

pérennité et le volume de leur approvisionnement  
- Entretien et remplacement des points d’eau incendie prévus dans le schéma 

intercommunal de défense extérieure contre l’incendie 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents : 
 

• Approuve les statuts de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire tels 
qu’annexés à la présente délibération, 

• Autorise Monsieur le Maire à accomplir tout acte relevant de la présente décision, 

• Transmet la présente délibération du Conseil Municipal à la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire. 

 

Discussions : 
M. Jamet : je souhaite des précisions sur le système de chaleur du secteur Rabelais. 
M. Thibault : il y aura en effet une chaudière pour les bâtiments communautaires et de la Ville 
de Chinon. 
M. Jamet : quel sera le type d’énergie. 
M. Thibault : l’énergie bois a été choisie. Concernant la contribution au SDIS, 26 000€ étaient à 
la charge de la Mairie, seront pris en charge par la CCCVL, dégrévé des aides.  
Les services de réalisations d’ouvrages et travaux seront réalisés par la CCCVL, et payés à la 
CCCVL. 
M. Jamet : quel est le type de bouche prévue pour les points d’eau. 
M. Thibault : cela dépend du point d’eau. 
M. Jamet : un renforcement du réseau d’eau est prévu dans le cadre du schéma intercommunal 
de défense extérieure contre l’incendie ou si la mise en place de bâches est prévue ? 
M. Thibault : ce plan concerne plus particulièrement les forêts.  
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Résultat du vote : 

Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0  
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DCM : 2024-01-002  
7.1.7 - Finances locales - Autres documents à caractère comptable 
CCCVL - Approbation du rapport de la CLECT 
Vu le IV de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2022 portant modification générale des statuts de la 
Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire et notamment l’article 2.2.4 relatif aux 
équipements culturels d’intérêt communautaire et aux actions culturelles 
 
Vu la délibération n° 2022/407 du 8 décembre 2022 portant création d’un service commun 
« communication » avec la ville de Chinon, 
 
Vu le rapport de la Chambre Régionale des Comptes (CRC) concernant les exercices 2014 et 
suivants et notamment les observations relatives aux AC décroissantes pour la ville de Chinon, 
 
Vu la convention de création d’un service commun « communication » avec la ville de Chinon, 
en date du 27 février 2023, 
 
Vu l’avis favorable émis par la CLECT réunie le 14 novembre 2023, sur l’évaluation des charges 
transférées,   
 
Vu la date de transmission du rapport de la CLECT, 
 
Considérant que toutes les communes doivent se prononcer, même si elles ne sont pas 
concernées par le transfert de charges, 
 
Considérant que le Conseil municipal est appelé à se prononcer, dans les conditions de la 
majorité qualifiée c’est-à-dire par deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié 
au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant deux tiers de la 
population, sur les charges financières transférées les concernant, dans les trois mois qui 
suivent la transmission du rapport de la CLECT, 
 
Considérant que cette évaluation est un préalable nécessaire à la révision du montant de 
l’attribution de compensation (AC) entre la ville de CHINON et la Communauté de communes 
Chinon Vienne et Loire, 
 
 
PRESENTATION 
 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal le rapport de la CLECT de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire (annexé à la présente délibération) réunie le 14 novembre 
2023 dont l’objectif consiste à : 
 

1. Évaluer le montant des charges transférées par la commune de CHINON à l’EPCI suite : 

• à la création du service commun Communication,  

• au transfert du Cinéma Le Rabelais, 
2. Prendre acte de la mise en place des membres correctives apportées suite aux 

observations de la CRC, 
3. Permettre au conseil communautaire de la Communauté de Communes Chinon Vienne 

et Loire de fixer le montant révisé de l’AC pour 2023 et 2024. 
 

 
 
 



Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents : 
 

• Approuve les charges transférées qui conduiront à déterminer le nouveau montant 
de l’AC 2023 suite :  

- la création du service commun Communication : 128 763 €, 
- au transfert du Cinéma Le Rabelais : 46 764 €, 

• Prend acte de la mesure corrective apporté à compter de 2024. 
 

Résultat du vote : 
Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 



Commune de Chouzé-sur-Loire – Séance du Conseil Municipal du 31 janvier 2024 2024-34 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
DCM : 2024-01-003 
9.1 – Autres domaines de compétences 
Eglise – restauration de la maquette ex-voto 
Le Maire rappelle au conseil municipal qu’une étude technique, un dépoussiérage et un 
nettoyage ont été réalisés sur la maquette de l’Union de 1848 inscrite au titre des monuments 
historiques, installée dans l’église. 
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Il s’avère que des travaux de restauration sont préconisés pour préserver au mieux l’ensemble 
de cette maquette, qui consisteraient : 
 

✓ Pour la coque :  

• Nettoyage des polychromies, consolidation du personnage 

• Fixation des éléments mobiles et remise en place des éléments déposés  

• Retouches 

• Tournage en bois de hêtre de 19 canons 
 

✓ Pour le gréement : 

• Restauration du sommet du grand mât 

• Remise en état des manœuvres dormantes et manœuvres courantes 

• Restauration / restitution des systèmes de maintien pour les vergues de perroquet 

• Restitution de la bonnette manquante / remise en ordre des voiles de bonnettes 

• Restitution du sommet manquant du mât d’artimon et mise en place 

• Création de bras et de balancines pour toutes les vergues 

• Restauration des enfléchures (raboutage ou restitution) 
 

✓ Pour la voile : 

• Consolidation des zones présentant des fentes et des accros  

• Nettoyage 

• Désacidification 
 

De plus, une réflexion a été menée quant au lieu de repose de la maquette. Il n’est absolument 
pas conseillé de la remettre au même emplacement dans les mêmes conditions. L’idéal serait 
de la mettre hors poussière, hors UV et hors variation trop forte d’hydrométrie pour aider à la 
préservation des fibres textiles. 
Lors d’une visite sur place avec le conservateur des monuments historiques, il a été envisagé 
de l’installer sous une arcade, avec un système de treuil, afin de faciliter le levage et la 
descente de la maquette pour son entretien futur.  
 

Le Maire fait part que des devis ont été sollicités auprès d’entreprises qualifiées et qu’elles ont 
transmis les offres suivantes : 
 

✓ Mme Agnès BLOSSIER pour la restauration de la maquette : 13 630 € HT  
✓ SARL GOUGEON pour la mise en place du système de levage : 1 786 € HT   

 

Soit un montant total de 15 416 € HT, soit 18 499.20 € TTC. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents : 

• Accepte la réalisation de ces travaux, 

• Retient les devis de Madame BLOSSIER et de la SARL GOUGEON, pour un montant 
total HT de 15 416 €, soit 18 499.20 € TTC,  

• Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces relatives à ce projet. 
 

Discussions : 
M. David : combien de subventions peuvent être mobilisés. 
M. Thibault : 40% sont subventionnables par la DRAC et 30 % par le Département, soit 70% 
subventionné, 5500 € environ restant à charge de la Commune. 
 

Résultat du vote : 
Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0  

 
 
 



 
 
DCM : 2024-01-004 
3.1 - Domaine et patrimoine – Acquisitions 
Acquisition à l’amiable d’un bien immobilier sis au 8, rue de Saumur 
Dans la continuité des aménagements du centre bourg visant à améliorer la sécurité des 
usagers, et compte tenu de son emplacement, Monsieur le Maire propose au Conseil 
Municipal dans l’intérêt de la commune de maintenir un commerce de boulangerie, de se 
porter acquéreur du bien immobilier situé au 8, rue de Saumur. 
 
De fait, il est proposé d’acquérir le terrain bâti, cadastré AP355, d’une contenance de 268 m², 
sise au 8, rue de Saumur, au prix de 150 000 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

• Décide l'acquisition du terrain bâti cadastré AP355, situé 8, Rue de Saumur d’une 
contenance totale de 268 m², au prix de 150 000 € hors frais d’acte, 

• Mandate Monsieur le Maire pour signer l'acte de vente à intervenir au cabinet LDP2A, 
Notaires associés, 26, rue Pasteur à BOURGUEIL-37, 

• Décide que le financement de cet achat sera effectué sur les crédits inscrits au budget 
unique 2024.  

 
Discussions : 
M. Jamet : le prix comprend les frais de notaire ? 
M. Thibault : il s’agit du prix hors frais d’acte. 
Mme Dufresne : les 268 m² concernent la surface du bâti ? 
M. Thibault : il s’agit de la surface du terrain. 
M. Jamet : le montant des travaux a été estimé ? 
M. Thibault : oui, aux environs de 250 000 €. 
 
Résultat du vote : 

Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0  

 
M. Thibault présente M. Boutin, présent dans la salle, boulanger candidat à la location de la 
boulangerie. 
 
Un COPIL sera mis en place, présidé par M. Thibault, M. Berton : architecte, M. Boutin, Mme 
Dantic, Mme Roux, M. Tison et Mme Groleau. 
 
M. Boidé demande qui portera la prise en charge du matériel ? 
M. Boutin répond qu’il aura la charge du matériel.  
 
 

 
 
DCM : 2024-01-005 
7.1 – Décision budgétaire 
Autorisation d’ouverture de crédits d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 
Monsieur le Maire rappelle les dispositions de l’article L.1612-1 du Code Général des 
collectivités territoriales qui prévoit que jusqu’à l’adoption du budget pour l’année en cours, 
l’exécutif de la collectivité peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissements, dans la limite des crédits ouverts au budget de 
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l’exercice précédent, hors report et non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette. 

Considérant que le montant budgétisé pour les dépenses d’investissement de l’année 2023, 
hors report et hors chapitre 16 se détaille comme suit : 

• Chapitre 20 : 163 750 € (x 25 % = 40 937 €) 
• Chapitre 21 : 1 291 512 € (x 25 % = 322 878 €) 
• Chapitre 26 : 5 600 € (x 25 % = 1 400 €) 
• Chapitre 27 : 1 621 € (x 25 % = 405 €) 

Soit un total de 1 462 483 € 

Le montant maximum correspondant au quart des crédits ouverts en 2023 s’élève à : 
365 620 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

• Autorise M. le Maire à engager, liquider et mandater avant le vote du budget 2024 les 
dépenses d’investissement nécessaire dans la limite de : 

o Opération 85 – Immeuble rue de Saumur :  Article 21321 : 10 000 € 
• Dit que les crédits correspondant aux dépenses engagées, liquidées ou mandatées 

dans le cadre de cette autorisation seront ouverts au budget 2024. 
• Dit que cette autorisation est applicable après ouverture de l’exercice 2024. 

 
Résultat du vote : 

Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0  

 

 
 
QUESTIONS DIVERSES  
M. Thibault : je remercie l’ensemble des élus présents pour les vœux du Maire et qui ont 
préparé la salle et le service. Nous avons reçu une invitation des archers pour une manifestation 
le dimanche 21 janvier à 17h à la salle des sports. La distribution du bulletin municipal aura lieu 
à partir de lundi prochain, la plaquette du Mécénat pour le festival sera jointe.  
Le ramassage des ordures ménagères en point de collecte débutera le 5 février. 
M. Jamet : quand la carte sera disponible ? des questions de riverains revenant régulièrement. 
Mme Groleau : une carte est disponible via le SMICTOM, consultable par la Mairie. 
M. Queudeville : Qu’est-ce qu’il adviendra concernant les déchetteries. ? 
M. Thibault : La réponse officielle se fera le 1er février, après la rencontre avec le Président du 
SMICTOM. 
M. Jamet : le site internet du SMICTOM n’est pas encore au point concernant la possibilité de 
s’inscrire en tant que résident de Chouzé sur Loire.  
M. Delanoue : la carte des points d’apports volontaire sur le site du SMICTOM est tout à fait 
erronée. 
 

Mme Dantic : la commission scolaire aura lieu le mardi 23 janvier à 19h. 
 

M. Boidé : le plateau à l’entrée du bourg est signalé dans le sens Est-Ouest mais pas Est-Ouest. 
M. Thibault : en roulant à 30 km/h, ce dénivellement n’est pas gênant. 
 

M. Jamet : un comité syndical au SIEIL aura lieu le 8 février. 
 



M. Lefèvre : Le système de carte pour les déchetteries est trop complexe et doit jouer dans la 
dispersion des ordures dans la nature. 
Est-ce que dans le futur cabinet médical une permanence sera prévue pour les vacances de 
Noël. 
M. Thibault : ce n’est pas du ressort du Conseil Municipal. 
M. Lefèvre : Concernant le syndicat d’eau potable, une baisse est-elle envisageable ? 
M. Thibault : le tarif précédent était déjà « comcom ». 
M. Lefèvre : Concernant les bornes de chargement des véhicules électriques, après usage, la 
puissance délivrée est plus faible que prévue (3 au lieu de 18 kW) et la tarification change après 
2h.  
M. Jamet : je vais vous donner lecture de la réponse reçue du SIEIL.  
 

M. Delanoue : L’installation d’un panneau verglas fréquent rue des Réaux serait pertinente à 
cause de l’eau qui tombe des camions qui gèle sur la route en hiver. 
M. Thibault : une demande va être faite auprès du Conseil Départemental. 
 

 
 

Monsieur le Maire déclare la séance close à 20h20. 
 

 
 

• Le présent procès-verbal est arrêté en séance du conseil municipal le 31 janvier 2024 
 

• Publicité du présent procès-verbal par voie électronique le 1er février 2024 sur le site 
internet de la commune de Chouzé-sur-Loire : www.chouze-sur-loire.fr  

 
 

Le Secrétaire de séance Le Maire 
Guillaume DELANOUE Gilles THIBAULT 

 
 
 

http://www.chouze-sur-loire.fr/

